
Le comportement politique des instituteurs des 
Basses-Alpes sous la seconde République * 

Après la r évolution de février, puis les journées de juin 1848, certains 
élém ents diri geants ùe la bourgeoisie française sont persuadés que les 
instituteurs laïques, en particulier les anciens élèves des écoles normales 
primaires ont joué un rôle essentiel dans la propagation des idées républi
caines ct socialistes en France. "II n'est pas de commune, écrit Thiers, où 
ne se rencontrent des esprits chagrins et moroses pour qui la fortune 
d 'autrui est un obj et de convoitise" ; or, "c'est à ces paysans mécontents 
que le dimanche, a u sOl'lir de la messe, les instituteurs, véritables anticurés, 
([u'on Ille passe cc nlot, adressent leur enseignement" . Les 40.000 institu
teurs sont à ses yeux "autant de j eun es gens ou d'homnlcs besogneux. 

Documents utilisés pour cette é tude : 
- Archives dépa rtementa les des Bouches.du.Rhône, dépôt d'Aix·en.Provcnce 

1) fonds du rectorat (série T 3) : 
- correspondance du recteur avec l'administution cent rale, l, r egistres 27 à 31, 
- correspondance du recteu r avec les comités d'ar rondissement et les diverses 

autor ités concernant l'inst ruc tion primaire, VII regist res 13 à 17. 
2) archives judiciaires (sé rie U) : 

- 14 U 14 : t roubles dans l'arrondissement de Digne 
- 14 U 18 : dossiers relatifs aux clubs 
- 14 U 47 : documents relatifs au Coup d'Etat de décembre 1851 
- 14 U 51 : les événements de Barcelonne tte en 1851 
- 121 U : poursuites contre les instituteurs 

- Archives dépa rtementales des Alpes-de.Haute-Provence, à Digne : 
1) Sources manuscri tes : 

- V T 3 B, a rticle 1 : enseignement p rimaire : inspections, 
article 2 : enseignement primaire : rapports, états de situa tion 

- V T 5 A, a rticle 6 : délibération des Comi tés Supérieurs 
- V T 15 l , art icle 1 : Ecole normale de Barcelonnette 
- V T 30 F, a rticle 1 : Notices individuelles d'ins tituteurs 
- V T 34 C, ar ticle 1 : les instituteurs e t les événements de décembre 1851 
- V T 34 E, article 2 : instituteurs ayant encour u des peines disciplinaires, 

Exécution de la loi de janvier 1850 
- M 6, ar ticle 31 : affaire de l'instituteur de Mane 

2) Sources imprimées : 
- Glaneur des Alpes 
- L'indépendant des Alpes 
- Journal des Basses-Alpes (devient ensuite l'Ami de l'Ord re ) 
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dévoyés, perdus, pervertis pal' les doctrines fausses, antireligieux par basse 
rancune, communistes par avidité". Thiers serait prêt à fermer les écoles 
normales, "petits clubs silencieux, foyers des plus n13uvaises passions, 
déplorables d'esprit avec les meill eurs maîtres". 

Les journées de juin 1849 avivent encore ces craintes. Pendant J'été, 
les conservateurs se déchaînent contre les instituteurs. "La milice pervertie 

des instituteurs resserre dans un immense et presque fatal réseau des 

populations faciles à égarer". Les scrutins "ne seraient pas longtemps 

bons si les masses continuaient il se corrompre" . Lamartine lui-même se 

fait l'écho de plaintes selon lesquelles les instituteurs laïques étaient 
"devenus dans plusieurs départenlcnLs des fOlncntateul's de haine, de 
division, d'envie, de discordes, d'exécrables passions. de stupides doctrines 
antisociales". L'instituteur laïqu e, lei l'âne de la fable, était bien "ce pelé, 
cc galeux d'où venait tout le mal" . L'un d'eux élu député du Bas-Rhin 
il l'Assemblée légis lative déclarait que l'institut eur e la it devenu le "bri ga nd 
de la Loire de notre époque" 1. Le procureur géné ral près la cour d'appel 
d'Aix le confirme dans une lettre du 14 novembre 1849. Il éerit à propos 
des instituteurs des Basses-Alpes "qu'un trop grand nombre s'est laissé 
infecter du venin des nouvelles doctrines. C'est une des plaies les plus 
dangereuses de notre société puisque le mal est à la source même de 
l'enseignenlcnt et peut de là si facilenlcnl se répandre dans les masses" 2. 

Le département des Basses-Alpes fut précisément un de ceux qui ont 
Cil sous la seconde République un e existence agitée: les Bas-Alpins éli sen t 
des députés républicains en 1848, démocrates (sauf un) en 1849 ; enfin, 
ils se soulèvent en décembre 1851 au lendemain du coup d'Etat. Il est 
intéressant de voir quel a été le comportement politique des instituteurs 
dcs Basses-Alpes sous la seconde République, s'ils ont été des agitateurs. 
des fomentateurs de troubles, et s'ils ont joué dans les événemen ts qui 
affectent le département un rôle prédominant. 

:. 

1. Pour l'histoire générale de l'enseignement primaire sous la II" République, 
M. GONTARD, Les écoles primaires de la France bOllrgeo ise, p. 63.116. 

2. Arch. dép. B.·du.Rh., Aix, 12t U. 
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A la veille de la révolution de février, les Basses-Alpes comptaient 
environ 400 instituteurs enseignant dans 381 écoles : 351 écoles publiques, 
30 écoles privées. Presque lous sont des laïques; la majorité d'entre eux 
sort de l'Ecole normal e établi e en lRa:i à BUl'celonncllc ; l'écol e a fourni , 
depuis son ouverture, 266 maUres. Il n'existe <fll e 5 (~coles de frères :'n'cc 
15 congréganistes. Il fuut y joindre un certain nombre de prêtres 'lui 
exercent le nlinistèl'c dan s des villages ou des hameaux isolés des hautes 
vallées alpines et associent Je magistère au sacerdoce avec l'autorisation 
provisoire de l'administration universitaire. Parmi les 344 inslituteurs 
publics laïques 'lue compte le département, 125 ont un revenu annuel 
modeste qui ne s'élève pas au-dessus de 300 francs; gO ont ùes ressources 
<lui s'échelonnent entre 300 et 500 F. C'est une nlinorité, une quinzaine, 
'lui dépasse 800 F. Il s'y ajoute la jouissance d'un local pOUl" l'école, d'un 
logement pour le maître, et souvent d'un jardin. 

Quelques institut eurs, jugeant leur posilion médiocre, onL cherché 
Cortune ailleurs. Certains, franchissant les frontières du département, sont 
allés s'installer dan3 des communes plus ri ches de déparlements voisins, en 
particulier du Var. D'autres ont quitté la profession. Ermelin Ferréol, bOIl 
sujet ùe l'Ecole normal e, ouvre d'abord une éco le primaire supérieure ft 
Jausiers, tout près de Barcelonnette, où il enseigne la Lenuc des livres, 
l'arithmétique, la géométrie appliquée à l'arpentage. Son école est si bien 
tenue qu' il est r écompensé par une médaille de bronze. Ma is il pense 
pouvoir mieux faire qu'instituteur, même de niveau supérieur, e l après 
quelques années quitte .Jausiers et son école pOUl' devenir conlmis chez un 
banquier. Il ne réussit pas dans cette nouvelle fonclion, revi ent à l'ensei
gnement et à Jau siers où il ouvre, la place d'instituteur pub1ic étant prise, 
une école privée. "Toul en affectant un faux semblant de modestie, il se 
croit bien an·dessus de ce qu'il est" ' . 

Souvent, dans les petites COllununes des Basses~Alpes. l'instituteur est 
en même temps secrétaire de la mail'ie. Ce cUIllul a l'avantage de fortifier 
sa position matérielle et son autorité morale dans le village. Tl a l'inconvé
nient de placer l'instituteur dans la dépendance du maire et de le projeter 

3. Arch. dép. Alpes H.-P., V T 3 B, art icle 2. 
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dans la mêlée politique au moment des compétitions électorales, et a 
fortiori lors de révolution 

Avant février 1848, personne ne formule de plaintes sérieuses contre 
l'action des instituteurs laïques des Basses-Alpes. S'il y a chaque année 
quelques sanctions prises contre eux par les autorités qui surveillent l'en
seignement primaire, les comités d'arrondissement et les inspecteurs 
primaires, elles ne dépassent pas les proportions qui sont normales dans 
un corps qui compte plusieurs centaines de membres. Elles frappent des 
instituteurs que l'on accuse de "négligence", "d'incapacité" dans leur 
travail; elles sont le plus souvent liées à la "fréquentation du cabaret". 
Dans un rapport de 1842, 15 instituteurs des Basses-Alpes sont considérés 
comme laissant plus ou moins à désirer sous les rapports de la moralité 
et de la conduite. 

.*. 
En février 1848, le reu éclate dans les Basses-Alpes. Si les régions 

montagneuses de Castellane et Barcelonnette sont peu affectées, par contre 
le bas pays oi. les têtes sont chaudes et les cœurs ardents, c'est-à-dire les 
pays de la Durance avec Oraison, Volx, Sisteron, et les régions de Manos
que, Forcalquier, Digne adhèrent bruyamment à la République. Le commis
saire envoyé par Je gouvernement provisoire, Châteauneuf, met sur pied 
des comités patriotiques locaux, révoque 80 maires sur les 255 que compte 
le département. Des banquets et réunions s'organisent; des clubs s'ouvrent 
dans ce pays où l'on est d'humeur sociable et où l'on aime traditionnelle
ment se réunir en chambrées 4. 

Il était difficile à l'instituteur primaire, souvent secrétaire de la mairie, 
de rester à l'écart du mouvelnent. D'ailleurs, ne pas être pour c'était être 
contre et l'instituteur neutre risquait d'être la cible de tous les partis. 
C'est ce qu'explique naïvement à son inspecteur l'instituteur de Mison, 
petite bourgade proche de la vallée de la Durance: "deux partis politiques 

4. Pour tout ce qui concerne l'histoire des Basses-Alpes sous la Seconde République 
voir Ph. VIGIER, La seconde république dans la région alpine, Paris, 1963, 2 volumes. 
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se tiraillent et sont près d'cn venir aux mains il la moindre occasion . Placé 
entre ces deux camps chaque ligue sc dispute l'honneur de me ranger sous 
son drapeau, ce qui rend ma position plus que difficile, ne pouvant Ill e 
jeter ouvertement ni dans l'un ni dans l'au tre de ces deux partis. Cette 
conduite, et je ne crois pas que je dusse en avoir une autre, me fait juste
ment des ennemis de lout côté .. Je ne voudrais pas Ine trouver à Mison 
le jour d'une querelle. Quelque parti qui fût vainqneur me ferait victime" ' . 

Les instituteurs sont d'autant plus incités à s'engager dans l'arène 

politique que leurs nouveaux chefs, et en tête Hippolyte Carnot, fils de 
Lazare, ministre de l'Instru ction Publiqu e du gouvernement provisoire, 
les appellent vigoureusement à l'action. Dans une circulaire adressée aux 
recteurs le 6 mars, le ministre leur demandait de mobiHser les instituteurs 
au service de la République, en particuli er en prévision des élections qui 
devaient se faire pour la première fois au su ffrage universel. "Que nos 
36.000 instituteurs, déclarait le mini stre, se lèvent donc à mon appel... 
Je les prie de contribuer pour leur parl à fonder la République. Il ne 
s'agit pas, comme au temps de nos pères, de la défendre contre le danger 
de la frontière ; il faut la défendre conlre l'ignorance et le mensonge et 
c'est à eux qu'appartient ceUe tâch e". Sur le plan pratique, les instituteurs 
~ tai cnt invités à ouvrir des cours d'adultes où il s instruisaient leurs conci
toyens de leurs droits et de leurs devoirs d'éledeurs, puis éventuellement 
à aigui ll er leurs choix en faveur des bons candidats, c'est-à-dire ceux que 
patronnait le gouvernement. Le mini stre ajou tait : "Pourquoi Ics in stitu
tel1l's eux-mêmes ne brigueraient-ils pas Ics suffrages? Il en est, je n'en 
doute pas, qui en sont dignes; qu'une ambition gé néreuse s'allume cn 
eux .. . ". Aux sollicitations du ministrc s'ajoutaient celles des nOIl\" ('II(' s 

autorités locales, commissaire de la République en tête, et les conseil s <I r 
la presse professionnelle. Louis Arsène ~rfeunier, in stituteur pari sien, l'l~flac

teur de l'Echo des in stituteurs, presse ses coll ègues de s'engager avec ardeur 
dans la mêlée. "Sachez débarrasser votre esprit ùc loutes les craintes qui 
l'assiégea ient sous l'ordre de choses qui vicnt de tomber ... L'arbitraire ne 

S. Arch. dép. Alpes·H .. P., V T 34 C, article 1. 



COMPORTEMENT DES INSTITUTEURS DE BASSES-ALPES 177 

saurait plus jamais vous atleindre. PI'OClalnez halltcluent vos sentiments 
républicains ... dans la plupart d es communes rurales, VOtlS êtes les seu ls 
homnlCS capables de guider vos concitoyens dans le choix des députés" 6, 

Ainsi tout incitait les instituteurs à J'action. Comment s'étonner de 
l'intervention de nombreux instituteurs des Basses-Alpes dans la canlpagne 
électorale au service de la Républiqu e et d es candidats républicains ? 

PanllÎ ceux qui se signala ient alors par une activité nülitanle, figure 
Garde, instituteur public et secrétaire de la 111airie de Reillanne, petite 
commune de l'arrondissClnent de Forcalquier. Jusqu'à février 1848, " il ne 
manifesta jamais une opinion exaltée et ne se mil aucunenlent en opposi
tion avec l'administration municipale". Mais depuis, il joue un rôle actif. 
Il fail parti e de ]a connuission administrative, nommée pal' Châteauneuf 
pour diriger la commune après la dissolution du Conseil municipal. II va, 
sur l'ordre du sOlis-connnissaire de Forcalquier, insta ller un comité dans 
la bourgade voi sine d e Villemus. Lors de J'élection à l'Assemblée Consti
tuante, il figure parmi les organisateurs d'un banquet donné en l'honneur 
des candida ts républicains. "Après avoir joué un rôle très actif dans toules 
les élections, et notamment dans les é lections municipales. le jour de 
l'installation du maire, il allume sur la place publique un reu de joie" 7, 

De son côté, Fabre, instituteur et secrétaire de mairie à Champtercier, petite 
commune du canlon de Digne, intervient avec ardeur dans les élections. 
JI prend la parole à son club en faveur des candidats du commissaire de 
la République. "Si j'y ai parlé, c'est que je me considérais comme repré
sentant du pouvoir et que je regardais comme un devoir de donner aux 
élections une direction favorable aux vues des hOlnmes qui nous gouver
naient". Il assiste à lin "congrès électoral" qui se tient à Digne "en qualité 
de délégu é des instituteurs" . "On me convoqua à ce congrès comnle délégué 
oes instituteurs. Je nle présentai en celte qualité, lnais en fait il n'y avait 
pas oe mandat. Tl en fnt de même pOUl' tons ceux de nles collègues qui 
assislèrent à la réunion" . Le jonr même de l'élection, Fabre distribue des 

6. Echo des instituteurs, 19 mars 1848. 
7. Arch. dép. Alpes-H.-P., V T 34 C, article 1. 
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hulletins portant les noms de la liste patronnée par Château neufS. Blanc, 
instituteur à Clumane, prend la tête d'une manifestation populaire et d'une 
pétition contre les biens communau x. Il "s'cst rendu à la lêle d'un grand 
nombre d'habitants à la mairie pour demander que les bois ne fussent 
plu s soumis au régime forestier". Du moi ns " pa l' son influence, il a pli 
empêcher l'incendie des archives communa les qu e l'atlrollpemenl dont il 
faisait partie "oul ait détruire dans le but d'anéan tir tous les papiers rela tifs 
à la délimitation des boi s communaux" 9, 

Bien d'autres instituteurs se font remarquer pal' leur intervention 
active drms les électi ons : Pascal et Martin, instituteurs publics "lin à 
Aubignosc, 1'autre à Puymichel, deux comm un es proches de la Durance; 
Aillaud, in s liluleul' à Sainl-Maim e près de Forcalquier, Saunier a Sainl
.Jullien-d'Asse, Vinali er à Moustiers-Sa int e-Marie, Isoard d'Esparron-sur
Vcnlon, Cabus, instituteur privé à Sisteron, Barbaroux, instituteur privé 
à Manosque, etc. 

Après la victoire é lectorale d es républicain s, Carnot, comme pOUf 

récom penser les in s tituteurs, ùéposait ùcyan L l'Assemblée Consliluanlc un 
projet de loi sur l'enseignemen t primaire avantageu x pout" les maîtres. 
L'cnscignernent pri ma ire éta it gra tuit. Les maUres commu n a ux, désormai s 
rétribués pa r l'Et a t, étai en t divi sés en 4 classes d ont le tra itemen t s' éch e
lonna it de 500 F à 1.200 F ; il s percevaient enfin une pension d e retraite. 

L'all égresse est grande chez les maîtres. A l'occasion d e la nouvelle 
année, l'instituteur de Gargas, hameau d es Mées, adressait en provençal ses 
H e liX au Président de la République et d écla ra it nota mment : 

" Qllé lou pop lé Frallçais jOIlÏ.<sé par la suito 
DOli précious benfà de l'instruction gratuito, 
QIl'uno retraite honncsle ei vieis inslilutollrs 
Assure lln Iras de pan per la fin de sei jours" 10. 

8. I bid., V T 5 A, article 6. 
9. Ibid., V T 5 A, article 6. 
10. Le Glaneur des Alpes, 28 j anvier 1849. 
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Cependant, la si tu a tion politique avait évolu é rapidement à Paris . 
Après les journées de juin 1848, Carnot avait quitté le ministère le 5 juillet. 
En décenlbrc, Loui s~Napoléon Bonaparlc, accédant à la présiden ce, n omme 
Fa lloux, un ca tholique. à l' In s ll'lI c li on Publique. Le proj et Carnot est 
rctiré. En prévision d es é leclions de mai à l'Assemblée légis lat ive, Falloux 
adresse le 16 avril 1849 une circu lai re aux recteurs où il dénonçait les 
" manœ uvres" visanl à utiliser les instituteurs comme "colporteurs" élee
toraux de mauvaises doctrines. "Veuillez, en les avertissant, épuiser d'abord 
Lous les moyens de la per suasion, mais lorsque VO li S rencontrer ez l'insubor
dination, u ser avec éner gie d e l'autorité qui vous appartient" . On éta it 

a u x antipodes de la circ ulaire Carn ot. 

Devant le r evirenlenl pa risien, les autorités universitaires locales 
donnent d es aver ti ssemen ts individu els aux instituteurs qui se sont un pell 
trop engagés dans la mêlée. Le com ité d'arrondissenlenl d e Di gn e adresse 
uue "paternelle adluon ition" à Saunier, ins tituteur à Saint-JulÎen-d'Asse et 
" lui recOlnmande d e s'occuper d e son école, rien que de son école, de 
rester étranger aux discussions, aux q u erelles d e la popula tion, d'observer 
une exacte n eutra lité entre les partis" Il. Le m ême Saunier el Aubin, son 
collègue d e Puimoisson qui "est m embre d'une chambrée opposée à l'admi
nistrat ion municipale actu elle", sont engagés par leur inspecteur prinlairc 
"à ne pas trop fréquenter dans leu r propre intérêt les lieux et les personnes 
q ui peuvent ê tre un obstacle a u re tour de l'union en tre les habilanl s de 
leurs commun es r espectives". L e même inspect eur primaire recommanda à 
trois ins tituteurs d u canton de Moustiers-Sainte-Marie, Lioux, Jacques et 
Vina lier "qui se sont la issés entraîner pa r un nommé Chassan , percepteur 
dudil canlon, da ns des idées trop avancées", de "se montrer à l'avenir plus 
circonspects et plus r a isonn ables ... ils lue J'ont bi en promis e t j'aiJue à 
espérer qu'ils tiendront parole" 12. De Pa r is, Lo uis Arsène Meunier, sentant 
monter l'orage, donne à ses collègues les mêmes conseils : "De la prudence! 
De )a pruden ce ! Ne fai re aucun écrit... ne pas provoquer d es r éu nions 

11. Arch. dép. Alpes.H.-P., V T 5 A, article 6. 
12. Ibid. , V T 34 C, article 1. 
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électora les , ne pas les diriger et n'y pas prendre la pa role" D, Là aussi, 

en un an, le Lon avait changé ! 

La grande majorité des instituteurs des Basses-Alpes - tou s cc ux <fui 
s'étai ent engagés assez mollement en 1848, pour suivre les prescriptions de 
leur ministre et n'a, 'oir pas l'a il' d 'être favorables à l'Ancien Régim e - , 
rentrent facil ement dans une abs tention qui convenait à leurs senliments 
intimes. Lyons, instituteur à La Pa lud qui "a é té '(uelque temps l'ami, 

le camarade de quelques habitants dont les idées en politique sont exagé
rées .. . a rompu avec ces habitants dès qu'il lui a été dit qu'il se compro
mettait en les fréqu en tant" 14 , Un certain Reynaud . dont l'a ltitude avait 
provoqu é des plaintes, demanùe sa muta tion. Le recteur lui écrit quelqu es 
mois après : "depuis votre changement de résidence, vous êtes revenu à 
d es idées plus saines et à d e meilleurs sentiments ... .J e compte «ue VOliS 

n'oubli erez plus d ésormais que vous devez le premier donner le bon 
cxemple" 1.5. 

Mai s si la m aj orité se réfugie dans une prudente abstention, une petite 
minorité de têtes chaudes, les plus a rdents, les plus convaincus. négligent 
les conseils de prudence. se lancent avec ardeur dans la m êlée politiqu c, 
e l cette fois au service d'un e République plus avancée, d émocratiqu e et 
sociale. Leur attilude se marque, malgré les m enaces d es autorités, par un e 
participation persistante et de plus en plus active aux manifesta tions 
politiqu es, aux consultations électorales. Elle se m a rque aussi, souvent, 
par des prises de position hostiles au catholicisme et au clergé. et, (lans 
Icur enseignem ent, pa r d es "insinuations visant à détourner les élèves du 
respect et de la pratique de la reli gion". 

Pasca l, in s tituteur public d'Aubignosc près de Sist eron, est signalé 
comme se livra nt "à la propagande soc iali s te la plus active et la plus 
coupable". Il est en conflit permanent avec le curé de la commune. "Il s'est 
montré un des plus actifs et des plus zélés pa rtisans d e la tenta tive qui a 

13. Echo des illstituteurs, 1er avril 1849. 
14. Arch. dép. Alpes.H.·P., V T 5 A, article 6 
15. Arch. dép. B.-du·Rh., Aix, T 3 VIII ; 16, 9 février 1850. 
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été fa ite dans cette malheureu se COllll11une pOUl" y é tablir le protestanti sm e 
:p,'il a Cavorisé en prêtant ses appartements pour y tenir les séan ces e l 
qu'il a prêché par ses démarches et ses exemples" 16 , Augereau, in s tituteur 
privé à Dign e, prend part "à des manifestations contra ires à la Constitution 
et a ux principes sur lesquels repose la société", On l'a Vll dans des r assel> 
blements "où des cris sédit ~eux, d es chansons contra ires a ux lois, à Lt 
Constitution el à l'ordre public étaient proférées, oil les cris de Vive la 
Guillo tine auraient même été enten d us" 17. 

Gorde, d e Reill anne, lors du dern ier j o!!r du Carnaval d e 1849 "se mil 
à la tête d'une fa ra ndole Ol! l'on cria A bas les blancs, A bas les riches, Vive 
les l'ouges. Il portait un lampion sur la têle. Le maire et un Inem bre du 
conseil numicipal suivaient à quelques pas de dista nce". Cet in s tituteur, 
qui parle beaucoup, " a dit sur la place publique devant le ch â teau e l l 

désignant les blancs : il faut les écraser com m e d es fOllrnlis; l'on pe ut 
se reposer de ce soin s1Ir m oi"; un a utre jour " sur la place qui est 
au-devant de l'église, il dit en voyant passEr un homme honorable, 
M. Arnaud, nota ire : les ri ches sont inutiles sur la terre ; il s n e sont bons 
qu'à fa ire souffl'ir les pauvr es" . II dit encore "sur la place dite le prome
noir est-ce que les bl ancs veulent nous inLinlider " faire r evivre la 
féodalit é ? .. mais nou s n'avons pas peu r". A la fin de 1849, il parcourl 
toul le pays "pour réclamer des h abitants, avec les plus vives instances, 
qu'ils sussen t écrire ou non, leur adhésion à une pétition" en faveur d e 
l'in str ucti on grat uite et obli ga toire patronnée par le journa l révolutionnaire 
l'Emancipation de l'Enseignem en t 18. 11 t ente d'obtenir par cette pétition 
l'adh ésion de ses coll ègues du canton e l leur intervention auprès des pères 
d e famille. " L' ins tituteur du BOllrget a parcouru tout le canton pour 
recueillir 138 signatures" . Gorde est abonné à des journaux socialistes, 
la Réforme, te Peuple indépendant, l'Eman cipation de l'enseign ement; 
rlans la ch ambrée donl il est membre, on se qualifie Ledru-Rolli n , Barbès, 
elc. 

16. Arch. dép. Alpes-H.-P., V T 34 C, article 1. 
17. Arch. dép. B.-du-Rh., Aix, T 3 VII, 15, 20 septembre 1849. 
18. Arch . dép. Alpes.H.·P., V T 34 C, article 1. 
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Allal'd, de Bal'l'ème, s'est, lors des élections de 1849 "inslallé sur la 
place publique pour rcmpHr ct distribuer des hulletins aux électeurs", 
Il a manifesté "en maintes occasions ùes opinions tendant au cOlnmunisme 
ou au socialisme", Il est en relations avec des gens "qui rcç,oivcnt les 
journaux la Uépllbliqlle, la Réforme et la Voix du peuple" . On l'a ente ndu 
discuter publiquem en t de questions politiques el sociales. Il a m ême été 
interpellé un certain jour: "Si le communisme arrive, vous avez tlnc jolie 
femme, j'en ai une laide, échangerons-nolis '/" 19, 

Féraud, ùe Barras dans le canton de Digne, est signalé comme 
"fréquentant les auberges et y tenant des discours si déplacés que des 
assistants ont dû l'inviter à plus de réserve" ; il "néglige complètement 
l'instruction religieuse de SES élèves" et se laisse aller "à des insinuations 
<[ui tenden t à les détourner du respect ct de la pratique d e la rcligion" , 
C'est même, ajoute l'inspecte ur qui relate ces faits, ce qui attache "à la 
cause du maître un grand nombre ùe pères de famille de Barras, Ces 
pauvres habilants ont de si faibl es convictions religieuses qu'ils sonl tout 
heu l'eux ùe trouver un maUre d'école indifférent pour les exercices du 
culte" 20. 

A Mane, près de Forcalquier, dont Ic maire, le docteur Houit , es t connu 
pOUl" ses opinions avancées, Aubergal, in stitut eur privé est sccl"étaire de 
la mairie. " assiste en celte qualité à la fête pa tronale de la localité le 
14 août 1849. Un concours de chant a été organisé avec distribulion de 
prix. Plusieurs concurrents entonnent des chants provençaux (lui contien
nent "d'odi e uses a llusions aux prêtres ct au pape". Le jury attribuc le 
prix à un ouvrier forgeron qui a chanté la Montagnarde: 

" De l'hydre encore la tête se re/eue 
La royauté veut nous ravir nos droits 
Pour en finir il faut plus que le glaive 
Il fallt tran cher cen t têtes à la fois ... 
Quand le tocsin ,fwnnera nos alarmes 

19. Ibid., V T 5 A, article 6. 
20. Ibid. , V T 34 C, article 1. 
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Frappez, frappez, {ers exterminateurs 
Et si vaincus nous tombons sous les arm es 
o liberté, donne-nous des vengeurs ." 

Et l'on dit qu'Aubergat, après avoir applaudi bruyamlnent le ch a nt 
révoluti onnaire a urait crié bi s. Il es t vrai que cet Aubergat "n'a pas rou gi 
de s'allier à une famill e déshonorée en épousant une fill e de joie dont le 
frère a été conda mné aux travaux forcés" 21 . 

Le 24 août 1849, à la fin ùe l'après-midi, après les épreuves du brevet 
supérieur qu'ils viennent de subir à Barcelonnette, Blanc el Donnet, le 
prelnier, ancien élève de rEcole norm a le, l'a utre normalien en fin de 
scolarité, entonnent des chants anarchiques chez l'aubergi ste de J a usiers ; 
traversant ensuite le petit village de Faucon il s chantent "les bourgeo:s 
et les prolétaires" dont on remarque surtout le refra in "Vive Ledru-Rollin", 
en l'honneur du chef montagnard qui s'est exilé après les journées de 
juin 1849. 

"Bou rgeois à qui la République 
A donné si fort la colique 
Pourquoi, Iremblant, répetes-Iu 
A bas Ledru ? 
Et pourquoi le peuple au conlraire 
Que ton injustice exaspère 
Répète-t-il soir el matin 
Vive Ledru-Rollin" 

Le dernier couplet s'achevait ainsi : 

"Jt;/ais le bourgeois aura beau fa ire 
L'avenir est au prolétaire 
S'il persisle dans ce refrain 
Vive Ledru-Rollin" 22. 

21. Arch. dép. B.·du·Rh .. Aix. 
22. Arch. dép. Alpes-H.-P., V T 34 C, article 1. 
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L'altitude de ces j eun es gens aUire l'attention SUI' l'éco le IHu'Jlu,le de 
BarceJonnelle. On murmure que la discipline y laisse à désirer depuis 
longtemps; des ouvrages disparaissent de la bibliothèque ; des livres 

érotiques et subversifs circulent sous le manteau; les élèves ct les ensei
gnants s'occupent publiquement de politique. On a discuté avec passion 
du projet de loi sur l'enseignement; aux élections de mai 1849, les élèves 
de l'école ont rédigé des bulletins de vote. Le ministère, saisi dc l'affaire 
pal' des plaintes locales, demande au préfet des Basses-Alpes, par lettre 
du :1I octobre 1849, d'o!i\'rir une enquête sur l'Ecole normale 2). 

l'ourlant, ces exemples, si nombreux soient-i ls, ne doivent pas faire 
illu sion. Les instituteurs prudents et modérés sont la majorité. En novembre 
1849, seize d 'entre eux éprouvaient le besoin de s'adresser directement à 
leur ministre pour "protester de toutes Icurs forces" contre l'altitude d'un 
certain nombre de leurs collègues et affirmer que "ccux qni ont su se 
renferm er dans les limites de leur devoit' et qui n'ont jamais cru pouvoir 
mieux m ériter Ull meilleur sort qu 'en redoublant de zèle dans l'accomplis
sement de leur mission sacrée" étaient encore les plus nombreux 24. 

Le désarroi qui affeclaiL le corps des in stituLeurs élait si grand que 
l'on enregistra ù eux suicides de maîtres bas-alpins: l'instituteur de Claret 
sc donne la mort le 22 août l84n, celui de Chavaill es le 10 mars 1850. 

Cependant, des sanctions commencent à fra pper les instituteurs qui se 
sont compromis en faveur de la République d émocratique e l sociale. Elles 
sont prises a u début par les comités d'arrondissement qui disposent, d 'après 
la loi du 28 juin 1833, du pouvoir disciplinaire. Elles sont prises ensuite 
par le préfet 'lui obtient pour six mois, pal· la loi du Il janvier 11\50, dite 
loi Pari eu. le pou"oir disciplinaire sur les instituteurs publics. 

Pascal, d'Aubignosc, est a tteint un des premiers et suspendu le 
18 août 1849 pour "paroles injurieuses envers le curé de la localité"; 
l'administration l'invite à "ch erch er un autre poste par la ra ison que la 

23. Ibid., V T 15 l, article 1. 
24 Glaneur des Alpes, 11 novembre 1849. 
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parl prise par lui aux éleclions dernières lui rendra difficile le séjour de 
celt e comm11ne". Blanc, le manifestant de Jau~i~rs, est suspendu le 
6 oclobre 1849 pOlir chanIs anarchi elues ; Donnet, son camarade, se voit 
interdire pour 20 mois l'exercice de la profession d'instituteur. Fabre, de 
Champlercier, es t révoqué le 21 février 1850 pour inconduite, n égligence et 
manqu e de réserve "dans ses discours en ce qui concerne la politique". 
Allard, de Ban'ème, est r évoqué le 21 mars 1850 pour "opinions politiques 
très exa llées" 25 . Le directeur de l'école normale de Barcelonnette est 
atteint lui aussi. Certes, on n'a ri en de sérieux à lui r eprocher personnel
lement ; on adulet a u contraire son intelligence, sa loyauté, mais "M. le 
Directeur et qu elqu es-uns des professeurs de l'établissement se sont trop 
facilement Inissés all er à une impulsion venue de haut dans le telllpS" 
(allusion à la circulaire Carnot) ; des habitudes de discussion et de critique 
se sont introduites dans l'école ; sa lllutaLÎon "serait une juste satisfaction 
ctonnée à J'opinion des personnes raisonnables qui ont vu avec peine 
l'esprit de l'école un mom ent ébra nlé e t les élèves faibl em en t conlenus 
dans des jours difficil es par le manque d'énergie et de prudence de Jeur 
directeur", Le directeur est muté comm e enseignant à l'école normale 
d 'Aix; un professe ur de l'école normale d'Aix est nommé à )", direction de 
l'école de Barcelonnette 26, 

Par contre, à Esparron-sur-Verdon, l'instituteur Isoard, dont les opi
nions éta ient "du rouge le plus hideux", échappe aux sanctions grâce à 
l'intervenlion en sa faveur du curé de sa loca lité, Celui-ci utilise des 
arguments qui ne manquent pas de saveur, "C'est un homnle ayant femme 
et trois enfa nts ; sa femme qui es l d 'Esparron ti ent à une pa r enté 
nombreuse" , Si l'on r évoquait 011 mutait Isoard, et que l'on nOffiUle un 
jeune instituteur, qu e se passerait-il ? "il cherch era qu elque denloiselle 
qui lui donne aux yeux et pui s il rencontrera de l'opposition, les pa rents, 
les amis d'Isoard, le maire et la majorité du Conseil municipal. .. sur quoi 
et sur qui s'appuiera-t-il ? Sur le curé. Bel appui dans le t emps et le pays 
où j'a i ouï dire à ma barbe : A bas les Capelans". Et le curé concluait 

25. Arch, dép. Alpes-H.-P., V T 34 E, article 2. 
26 . Ibid., V T 15 l , article 1. 
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qu'à tout bien considérer "il vaut peut-être mieux temporisel', rellouyetel' 
les avis charitables, les exhortations" et COnserver !soard 27. 

* .. 
C'est au moment où les sanclions commençaient à frapper les institu

teurs les plus engagés que se constituait à la fin de 1849 la société secrète 
qui allait deux ans plus tard déclencher l'insurrection dans les Basses

Alpes. Fondée par Longomasino, un ouvrier venu de Marseille, et par 

Buisson, ancien maire de Manosque révoqué en 184\1, elle avait "son point 

cenlral à Manosque, arrondissement de Forcalquier. Elle rayonnait de là 
ùans tout J'arrondissement de Forcalqui er e l remontait tout le cours de la 
Durance jusqu'à Sisteron ; elle s'étendait également dans les cantons de 
Vatensole, ùe Riez, des Mées, ùe MOllstiers et de 1\Iézel". La société avait 
des correspondants dans les principaux chefs-HeliX de canton, pénétrait 
ensuite ùans les communes. "Des auberges cho:sies é taient les points de 
réunion et formai ent le moyen le plus aelif de propagation" 28. L'affilialion 
comporlail Je serment S\II' lin poignard de défendre la Hépllbliqllc démo
cratique et sociale et de tout sacrifier pOlir elle 29. 

Les institut eurs acquis à )a Montagne allaient-ils aùhérer à la SOcil'té 
secrète, puis se laisseraient-ils entraîner dans l'action révolutionnaire ? 

Il semble bien qu'une nouvelle scission se soit opérée, Ull certain 
1l00ubre d'entre eux, quoique acquis aux doctrines de la société, s'enraie 
de son auùace révolutionnaire. L'exemple de Gonle, le bouil1anl instituteur 
de Reillanne, est caractéristique. 11 avait joué, depuis février 1848, un rôle 
d'animateur. Lors de la constitution de la sociét é secrète, il donn e son 
adhésion puis, lorsqu'il comprend mieux le hut <ju'eHe poursuit, il recule 
devant les conséquences ùe son acLe. "Mon in expérience, avouera-t-il en 
février 1852, m'avait pOllssé dans cette maudite sociéh~ (fu'on m'avait 
dépeinte conuue étant une société de bien faisance, l'vIais dès qu e je compris 
que j'avais été trompé et qu'on avait un tout autre but que la charilé, 

27. Ibid., V T 34 C, article 1. 
28. Arch. dép. B .. du.Rh .• Aix, 14 U 47. 
29. Ibid., 14 U 51. 
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je Ille r e lirai; j e fuis la compagnie d es per sonn es qui persistaient dans 
leur erreur" , Ce qui donnc à ce ll e déc lara tion ùe 1852 toute sa valeur, 
c'cst quc les l'apports des 3ulol'Hés coniirm ent ((u'cfTecLivement, à pa rtir 
ùc l'été 1850, Gorùe "s'est conù uit d e m a nière à n e la isser a ucun doute 
sur son re tour à de m eill eurs senLiments" ; il "a cessé de fré((uenter le lieu 
h abitue l des h onnl1es attach és a ux principes révolutionnaires, .. de tous ses 
l'a pports a ntérieurs a yec eu x, il n 'ava it consel'\' t> que la h a ine de presque 

Lous les ch efs du parli" JO . 

En définitive, rurcs furent les in s tituteurs des Basses-Alpes qui s'enga
gèrent d élibérémen t dan s la voie révolutionnaire. Le cas le plu s notoire est 
celui de Pasca l, d'Aubignosc, Il aùhc l'c un ùes prcmiers à la société et 
devi ent un de ses animateurs. " La no tori é té publique le signale comnlC 
affilié a ux socié tés secrètes des Mon tagnar d s et comme n 'ayant cessé depuis 
d e ux a ns d e se IhTel' à la propagand e socia li s te la plus active et la plus 
coupab le ùa ns l'arronùissement de Si steron". Suspendu de ses fon ctions 
d'instituteur public d 'A ub!gnosc, il vcut s'i nsta ller comme ins tituteur privé 
et fait en octobrc 185 1 un e déclara tion d'ouverture d'école libre dans la 
com mune d e Mane. Le sous-préfe t de Forca lqui er s'intfuiè te de l'installa 
tion de cet homm e suspect dans une COllllll lllle qui ne l'est pas Iuoins, 
" L'enseignem ent, écrit- il, n'cs t pOlir lui tfU '11Il prétexte; son véri table but 
est de con tinu er dans IH commu ne déjà trop agitée ùe Man e le métier de 
bO ille-feu qu'il exerce depuis 3 a ns da ns l'arJ'ondissement de Sisteron". 
Le recteur, à la demand e de l'admini s tration préfectorale, fait opposition 
à J'ouverture d e l'école libre, Le 15 noYclIIbt'e 1851, Pascal adresse au 
rec teur un e leUre incend iai re que publie le 19 un jo urna l de Marseille, 
il~ Travaillellr et le Progrès social unis . "Quoi, nou s prêchons la Liberté, 
l'Ega lité et la Fraternité, nOlis reven diqu ons ce tfu e Je Chris t a réclamé 
avant nOLIS, nous d emandons ce qu'ont demandé après lui Luther, Jean 
HIISS et .Jérôme de P ra gue ... e t VOliS appelez perverses de semblables 
doctrines ? .. dites-nOlis ùonc où cst la vertu ? Ou mie ux encore n e parlez 
pas, 1'\e parlez pas, cal' votre la n gage est cel ui des scr ibes, des pharisiens 

30. Arch. dép. Alpes-H.-P., V T 34 C, article J 
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el des docteurs de la loi qui vous onl précédés dans la yoie <tu e VOliS voudri ez 

nous faire suivre ... Taisez-vous, défenseurs de la propriété, car le pellple 
connaît vos proj ets, votre but et vos espérances. Il vous a vus à l'œuvre 
penùant 40 siècles ... Non, vous ne séduirez plus personne. Taisez-vous 1 

Taisez-vous 1" JI. Pascal était mùr pour la révolte. 

Pour être diITérent de Pascal et moins enflammé, Martin, instituteur 

à Puymichel depuis 24 aus, n'en étai t pas moins aussi décidé. "Depuis 

longtemps signalé comme appartenant à l'opinion démagogique la plus 

extrême", il s'est "affilié à une société secrète ; il a mis le maire de la 
conlDlune en relations avec le général Leydet". un des chefs du parti 
démocratique dans les Basses-Alpes. Seul h abitant tlu v ill age à g3yo i1' "rédi
ger lin rapport, une délibération, un e leUre et les aeles de l'é Lal c ivil", 
c'est un "homme indispensable", e l "il abu se de l'influence que lui donn e 
ce petit savoir pour ameuter la population contre le gouvern ement. 
Mons ieur le I\.'Iaire, avec lequel j'ai causé confidentiellement du si eur Martin, 
m'a lai ssé entendre que celui-ci aurait fait les rêves les plu s ambiti eux et 
qu e la préfec tu re des Basses·Alpes ne paraissait pas un poste trop important 
à cet ins titute ur, doué sans do ut e de qu elqu e intelli gence, mais qui sait 
pO Ul" toute science bien écrire et compter correctement", Les 28 et 29 
septembre 1851 des inciden ts écla tent à Puymi chel. Des gendarm es sont 
assaillis à coups de pierres; on promène dans la commune un e auge à 
iu er les porcs que l'on dépose devant une h abitation dont le proprié taire 
est connu pour ses opinions conservatrices. Une table es t in s ta llée an milieu 
de la place e t l'on chante "des chanson s démagogiqu es" . Apparemm ent, 
Martin est étranger à l'a ffaire, mais nul ne doute qu'il en soit l'ins ti ga teur n . 

C'est dan s ces conditi ons qu'au lendemain du coup d'Eta t, éclatait 
l'insurrecti on des Basses-Alpes. Les démocrates et sociali s t(' s escomptaient 
la vic toire é lectora le dans les con sulLa ti ons qui devaient avoir li eu en 1852. 
"L'acte du pri nce Louis-Napoléon en ruinant leurs espérances pour le mois 

31. Ibid., V T 34 C, article 1. 
32. Ibid. , V T 34 C, article 1. 
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de mai 1852, devait donc les trouver prêts à se mettre en campagne". 
Le 3 décembre, les sociétés de Manosque et Forca lquier décident de passer 
à l'action ; le mouvement part de la foire de Mane. Quelle fut l'attitude 

des instiLuteurs dans celte crise finale ? 

Quelqu es instituteurs, toujours les mêmes, ceux qui n'avaient plus rien 
à perdre, s'engagent avec ardeur dans le combat, nIais ils sont 4 ou 5. 
C'est le cas de Pascal qui es t, avec l'ex.-maire de Manosque, Buisson, une 
des tê tes de l'insurrection. Il est membre de la CODlIllission de r ésistance 
qui se constitue alors et s'efforce d'é tendre le nlOllVement. Il entraîne un 
certain nombre de ses collègues . C'est le cas d'AiJhaud qui "a effectivement 
suivi les insurgés jusqu'à Forcalquier oü il a été r equis par ~f. Pascal 
pour faire fonction de secré taire de la fameuse commission di te de résis
lance". L'insurrection gagne rapidem ent la vallée de la Durance, Volonne, 
Oraison, Château-Arnoux, Sisteron. A Sisteron, Cabus, instituteur privé, 
qui "professe depuis plusieurs années des opinions démagogiques" s'engage 
dans le mouvenlent ; il ser a signalé "COnll11e faisant partie de la commis
sion de r ésistance, et excitant les citoyens à la révolte". Par contre. Gorde, 
de Rei11anne, s'abstient prudemment; en j anvier 1852, l'inspecteur primaire. 
signalera sa conduite comme "assez bonne" pendant la crise. 

Certains instituteurs qui exercent leurs fon ctions dans la r égion 
soulevée sont plus ou 1110ins contraints d'apporter leur aide aux insurgés. 
A Lurs, Joseph Monde! "a suivi les in surgés jusqu'à Malijay, mais il es! 
bi en prouvé qu'il y a été contraint par la violence et qu'il s'est échappé 
a ussitôt qu'il a pu . D'ailleurs, ses antécédents et sa conduite sont autant 
de ga ranties pour ]a société". A Château-Arnoux, .Jean-Louis Chauvet "a été 
entraîné par la violence dans le mouvement rcyolutionnaire. Conduit par 
c.inq ou six insurgés désignés par le nlaire, son plus cruel ennemi, il a été 
tra îné jusqu'à Digne et ramené à Malijay, d'où il s'est échappé après avoir 
enduré toutes sortes de vexations". A Châteauneuf-Val-Saint-Donat, Fran
çois Heyriès" a été obligé de céder à la violence, mais il n'est pas al1é loin, 
ayant trouvé l'occasion de s'échapper". L'inspecteur primaire qui visite 
l'école le 8 décembre, trouve l 'in stituteur "encore tremblant de frayeur" ,3). 

,3. Ibid., V T 34 C, articl~ 1, 
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Dans la vallée de la Durance, le mOlly cmenl gagne la région de Digne, 

Le 7 décemhre, 5 à 6.000 insurgés installent au chef- li cu \111 comilé ccntral 
de rl'sistance que préside Buisson. Bertrand, instituteur à Chahrih,'s, 
remplit auprès du comilé le rôle dc secrélaire. Le H, l'insurrect ion rCll10nlanl 
dans l'intérieur des Alpes, atteint Barce lonnclle 0" se constitue un Comit,; 
ci e Salul puhlic qu'animent un propriétaire, Gastinel, un horloger, Pasl'a l, 
le libraire André et Delage, officiel' de gendarmerie en retraite. ErnH' lin 

Ferréol, de Jausiers, esl le seul inslituleur de la n'gion à s'engager renne
mcnt dans le mouyement. Pal' contre, trois in stituteurs de l'a rrondissement 

de Barcelonnette prennent l e~ m'mes pOlir défendre l'aliloril{'. "A la yoix 
de plusieurs personnes respecta bl es, la parti e hallt e de l'H ITOndi ssl'1Ilenl 
sc levait pour marcher au secours de Iii ville" , Les trois insLitlltl'urs "flln'nl 

sollicit és cl partirent le m ercr ed i 10 dl'ccmhre", Quant à Hcy n:lud, insti
tut cu r public HU Lauzet, pe tit e commune proch e de Burcelonn c Ll(', il fui 
dénoncé comme ayan t e\l lors d es événements une conduite rl'prl'IH'llsihl(' . 
Après \In e enquê te approfon die, l'in specteur primaire el le recteur ('l'oient 
pouvoir affirm er son innocence. H.eynaud, écrit le recteur, es t "{'11 htllll~ 

à quelques tracasseries de village, à certain es animos itl~ s œinll'rè l person
nel" ; "il avait des rapport s trop fréqu en ts ~lYec un homme connu dans 1(' 
pays pour ses opinions avancées", mai s il n'a pas pris les a r mes; ail 
contraire, il "s'cst lenu pend ant les éVl'n em enls dans ull e prudente rrscrv c" . 
L'in specteur primaire, pOlissant plus loin son ana lyse, ('crit que les ennuis 
de Reynaud sont surtout imputables à sa belle-mère qui "a l'Il~ longtelllps 
d'une conduite ('«(uivoqlle, pOllr n e pas dire scandaleuse. Sa langu e peu 
discrète au lien d'é teindre les vieilles haines, en suscite (le nouve lles" JoJ. 

L'a rrondissement de Cas tellane demeura à l'l'cart de l'agilalion . Les 
insurgés dépêch èrent ùe ux é missa ires p O Ul" le so ul evcr, llIl notairc et Ull 

charretier. Ils échouèrent comptè tem ent. L 'inspec te ul' primaire de la e ircons
cription pouvait écrire a u recteur le 26 d écembre 1851 : " .J e n 'h ésit e pns 
ft déclarer que tous les in stituteurs que j'ai mi ssion de surveiller ont s uiyj 
la ligne ù e conduite qu e leur tracent leurs obliga Lions. lis sont resh's, 
j e tue plais à le reconnaître, ce qu'il s ont promis d'êtro 1oujours : des 

34. Ibid., V T 34 C, article 1. 
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hommes de devoir el de paix. des hommes calmes, conciliants rt dè\"O U(>S 

à celui dont la main puissante vient de snu\"er la France. Tout mt t &. t 

espérer. Monsieur le Recteur, que quant aux instiluteurs de ces arror.di~st>

nlenl, vous n'aurez pas à vous préoccuper des moyens de répression, mais 
bien plutôt de tous les moyens d'encouragements" 35. 

L'ordre fut rapidement établi. Le 17 décembre, l'insurrection avait 
vécu. 1.500 arrestations furent opérées, dont 600 dans l'arrondissement de 
Forcalquier. Les prévenu s, ainsi qu'une centaine d'insurgés en fuit e furent 
traduits devanl une Commission mixte, tribunal spécial jugeant sans appel. 
Sur les 1.600 inculpés, figurent 16 instituteurs. 

On y trouvait, en premier li eu, des instituteurs qui avaient effective
ment pris part à l'insurrection, en tête Noé Pasca l. qui était en fuite et 
sera jugé pal" contumace, puis Ailhaud, Martin, Bertrand, Cabus~ Ermelin 
F erréol. F u rent arrêtés également un certain nombre d'instituteurs qui 
n'avaient pas directement participé à l'action insurrectionnelle, ll1a is étaient 
111arqués politiquem enl par leur activité antérieure et dont on pouvait 
penser qu'U s é taient de cœul' avec les insurgés : Gorde, de Reillanne, 
F éraud de Barras, Piche, un ancien ecclésiastique qui s'était marié en 1830 
et était devenu instituteur, Barbaroux, instituteur privé de Manosque qui 
"passe pour professer des opinions subversives, mais il les exploite si 
adroitement qu e jusqu 'à présent, il m'a été impossibl e de découvrir un 
se ul fait qui le compromette". Isoard, d'Esparron-sllr-Verdon, fut égale
m enl traduit devant la COlu mission Inixle vour son altitude passée bien 
'lu 'il ait, lors du plébiscite du 21 décembre, fait "comprendre aux habitants 
de cette commune que Je mol oui seul pouvait nous sauver des calamités 
qui nous Inenaçaient". Quan t à Frison, instituteur public d'Au ribeau , il 
fut inquiété pour n'avoir pas "empêché son fils, jeune homme de 17 ans 
et son domestique, de se réunir en armes aux bandes insurgées" 36, 

35. Ibid., V T 34 C, article 1. 
36. Ibid., V T 34 C, article 1. 
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Au lerme des poursuites, lrois instituleurs furenl condamnés à l'inler

nement, neuf furent envoyés en Algérie, quatre furent laissés en liberté 
mais placés sous la surveitlance de la police. Aucun instituleur ne figura 
parmi les prévenus frappés des sanctions les plus graves, c'est-à-dire le 
transport à Cayenne et le renvoi devanl le Conseil de guerre. Il esl vrai 'lue 
Noé Pascal, le pIns compromis, était en fnile ; bi enlôt, des rapports signa· 

lent sa présence à Malte. 

Aux peines édictées par la Commission mixte s'ajoutent les sanctions 
de l'administration universitaire. Les instituteurs publics furent réVOl{ués ; 
on interdit aux autres l'exercice ùe la profession. Toulefois, il est juste 
d'ajouter qu'assez rapidement, intervinrent des adoucissements de peine 
puis des amnisties. Certains instituteurs a mnistiés demandèrent et parfois 
obtinrent leur réintégration dans J'enseignement public so us le Second 

Empire. 

Qnetles conclusions tirer de celle élude SUI' le comporlement 1'0liti'luC 
des instituteurs des Basses-Alpes sous la seconde République '! 

1 0 Il semble en premier lieu que les instituteurs des Basses-A lpes 
sont loin d'être animés du "JnallvaÎs" esprit dont pa rl ent les contcmpo
rains. Dans le dépal'lement, ils n'ont pas été, tant s'en faut, lcs animateurs 
du processus révolutionnaire qui a conduit de l'adhésion à la République 
à la propagande démocrate eL socialiste puis aux sociélés secl'èlt's el à 
l'insurrection. Certes. en février 1848, les inslitllleurs, dans leur grande 
majorité, voient avec faveur l'avènement du nouveau r égime dont ils 
"attendaient avec la plus vive lnlpalience l'uméliol'a lion de leur sort si 
souvent promise". Mais il n'y a ri en d'original en cela; ils ne difTéraient en 
rien des autres catégories d'une sociélé lasse du régime de juilld. Après la 
révolution, "un petit nombre d'entre eux se firent remarquer par un esprit 
d'exaltation politique qui plus tard les fit blâmer", mais, même parmi ces 
exaltés de la première heure, la plupart "ne tardèrent guère à s'apercevoir 
qu'on les avait trompés et ils rentrèrent franchement dans ]a bonne voie. 
Depuis. ils furent des premiers à désavouer les principes anarchiques et 
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subversifs" 37. Il est m ême à remarqu er qu e plus l'opposition se durcissait 
et s'amplifiait contre le régime, plus l'effectif des instituteurs qui acceptaient 
de s'engager dans Je c01ubat conlre le pouvoir s'amenuisait. EL l'on trouve 
dans l'insurrection finale beaucoup plus de TIlédecins, d'hol1unes de loi 
(notaires, avocats, hui ssier s), d e fonclion n aires, d'aubergistes cl d'agricul~ 
Leurs que d'instituteurs. Seize d'entre eux seulement fi gurent parmi les 
1.600 personnes déférées à la Commission nlixte : 16 pOUl' un corps qui 
comptait plus de 400 m embres, la proportion est faibl e. 

2° Ces instituteurs ont cu d'autant plus de mérite à s'abs tenir et à 
rester calmes que tout les incitait à "action une s itua ti on lnatérielle 
précaire - les pression s d e Icu l' ministre de février 1848 - les sollicitations 
des nouvelles autorités locales - enfin les obligations de la fonction annexe 
qu'ils exerçaien t souven t, le secrétariat de mairie. Quand le maire mis en 
pl ace après Cévrier est un démocrate convaincu, le secrétaire-institu teu r 
est facilement entraîn é par lui dans des manifestations qui lui seront 
ensuite r eproch ées. 

3 " Et c'est Ull e observation importan te les quelques in stituteurs, 
7 ou 8, qui iront jusqu'au bout d a ns l'ac tion révolutionnaire ne sont pas 
dans leur lnajol'ité des Bas-Alpins et des instiluteurs. Certains sont é tran
gers au départem ent des Basses-Alpes. D'aulres sont devenus tardivemenl 
in stituteurs pour fa ire une fi n el assurer leur existence matérielle. Plusieurs, 
écartés sans doute de l'enseignement public pour des fautes passées, 
exercent dan s l'enseignement privé où il suffit , pour s'installer, d'ètrt' 
titul a ire d'un brevet de capacité el d'un certifi cat de bonnes vie el mœurs. 
Tous ces é lémen ts, in stituteurs m a lgré eux et d 'occasion, sonL aigri s, mécon
tents d'une fonc tion qui les nour rit m a l, d'une société où ils n e sont pas 
à leur a ise, donc mûrs pour l'action révolutionnaire. 

Noé Pascal, le plus ardent et le plus engagé de tou s les inslituteurs, 
est é tra n ger à ]a foi s au département et à l'enseignement. Né en 1825 à 
Saint-Pierre-d'Argenson, dans les Hautes-A]pes, il rêve au début de sa vi e 

37. Ibid., V T 15 J, article 1. 
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de c3rrit'!re maritime et d·ayen tUl'f's. En 184 1. à Hi a ns, on If' trouve COIll Ble 

apprenti marin à bord du na\'ire le Scipion. En 1843, il est revenu on no 
sa il pour qnelles raisons dans un pensionnat de Gap. C'est de là '1u 'en 
1844, il est nommé instituteur communal à Aubignosc. Il sembl e alors se 

fixer; il se marie, a deux enfants. Mais la révolution de févri er r é\'eille 

ses ardeurs ct ses espérances. Il se lance avec passion dans la politique 
militante en même temps que dans la prédication d'un christianisme évan
gélique qui assurerait le triomphe de la fraterni té et de la justice. Celte 
libéra tion s'étend à sa "ie privée; il s'éloigne de sa femllle et de ses 
cnfanl s pour riYrc arec sa maîtresse, ce qui ajoute au scandale. Gilon~ 
d'a ul res exemples : Augerea u. Cabus, tous d eux in st ituteurs pri\'és, sont 
nés dans des départements très éloignés, l'un à Cholet en Vendée, l'alltl'e à 
Lu xeuil , dans la Haute-Saône; Icul' éloignement cache sans dout e des 
9ycnl llfCS locales qu i les on l ent ra înés loin du pays natal ct de l'enseigne
ment public. P ich e et Barbaroux sont d'anciens ecclésiastiques qui ont 
reculé devant la vie religi euse et rompu l'lin avec le sacerdoce, l'autre 
m'ec sa congrégation. Originaires de familles mod cstes, i ls se retro uven t 
sans activité dans la société laïque, se repli en t a lors sur l'enseign ement 
primaire, eL augmentent le nomhre de ees déclassés qui on l relit leurs 
études aux séminai res et parviennent ensu ite diffi cilement il trouver Hne 
posi tion ùa ns la soci été. Comme récrit un évêquc, "malgré tou s ses efTorts 
ct sa prudence, le clergé, chaq ue année, lègue à la société un trop grann 
nombre de j eun es gens destinés à en devenir les fl éa ux" 38. 

En définitive, parmi les véritables instituteurs des Basses-Alpes, deux 
seu lement sont sérieusement compromis, El'meli n Ferréol et Mal'lin, Ce 
son t l'un et l'autre des maîtres de qualité, mais des ambiti eu x déçus, 
Imbus de leurs conn aissances, pénétrés de leur supériorit é. ils ont rêvé 
de grandes carrières que ne sa tisfa it pas leur vie m od este d'instituteur dan s 
une petite commu ne des Basses-Alpes, El'melin Ferréol, après avoi l' vaine~ 
ment tenté sa chance dans la banque, r onge son frein dans son école de 
village. Martin, dans sa modeste chail'e, songe aux préfectures. aux unjfor~ 

38, Arch, nat., FIO 3970, lettre de J'évêque d'Angers du 5 décl!mbre 1847. 



CûMPORTE~ŒNT fiES INSTlT1.1TEURS DE BASSES-ALPES 195 

mes cha marrés. La r évolu t!on de février; l'appel à l'action de leur ministre, 
déposent en leur cœur l'espérance d'une vie nouvelle ... qui se termine en 

Algérie . 

Ainsi, les instituteurs des Basses-Alpes ont joué un rôle secondaire 
dans les événements qui ont a!Iecté le département de 1848 à 1851. Très peu 
s'engagent dans la République dén10cratique et sociale, moins encore 
dans l'action clandestine el le mouvement insurrectionnel. Il apparaît bien 
que les instituteurs bas-alpins, habitués à inculquer à leur s élèves l'esprit 
de discipline et de soumission aux autorités et à la loi ont été les prenüers 
à respecter les principes qu'ils enseignaient. Mais les instituteurs "tran
quilles", comme les peuples heureux, n'ont pas d'histoire, et l'on entend 
beaucoup moins parler des 360 instituteurs bas-alpins qui n'ont pas eu 
d'activité politique militante que des 20 ou 30 qui prennent résolument 
parti pour la Révolution. 

La question se pose de savoir si ces instituteurs des Basses-Alpes ont 
été une exception en France. Il ne le semble pas. Guizot, très au courant 
tle ce qui se passe dans l'enseignenlent primaire, note dans ses Mémoires 
qu'en 1848 "les instituteurs primaires furent en masse accusés d'être des 
faut eurs 011 des in stnllllcnts de r évolution" puis ajoute: "Jc demandais un 
jour à un respectable et judicieux évèql1e qni connaissaiL très bien l'histoire 
des écoles dans l'un de nos grands départe1l1ents combien d'instiLuleurs 
à son avis s'étaient li vrés à l'csprit révolutionnait·e. Tout au plus un 
cinquième. mc répondit-il" 39, et cct évêquc n'était sans doute pas porté à 
minimiser l'action subversivc dcs ÎnsliLlltcUl'S. Ainsi, dans l'cnsemble de 
la France comme dans les Basses-Alpes, c'est une faible minorité qui 
s'cngage dans le mouvement révolutionnairc. L'arbre des agités ne doit 
pas dissimuler la forêt des instituteurs tranquilles. 

Dans ces conditions, comment expliquer l'ampleur des attaques diri
gées contre les instituteurs sous la seconde République? En premier lieu, 

39. GUIZOT, Mémoires, t. Ill, p. 85. 
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il faut admell l'e qu'il y a dans ces accusa ti ons un e arri ère-pensée politiqu e 
~videnle. Il fallail justifier par l'exagération du mal les mes m es de contrôle 
cl de rép ression inscrites dans les proj els Falloux el Pari eu. 

Mais il Y a plus. Il est incontestable que si les instituteurs n'ont joué 
personnellement qu'un rôle modeste dans les mouvements révolulionnaires, 
ils avaient contribué puissamment par l'instruction à répandre les mauvai
ses doctrines puisqu'elle rendait possible la lecture des livres et des journaux 
subversifs. C'est l'enseignement des maîtres plus qu'eux-mêmes qui était 
en cause. Mais pouvait-on rendre les instituteurs responsables des consé
<fuences de l'instruction ? Et pouvait-on reveni r en arrière el refoul er 
l'instruc tion ? Comme l'écrit enCOr e Gu izo t dans ses .1Iémoires : "Quand 
une grande force nouvell e, matéri elle ou morale, vapeur ou esprit , es t 
ent rée dans le mond e, on ne J'en chasse plu s; il faut apprend re à s'cn 
servir ; clle porte partout pêle-mêle la fécondité ct la destruction" . 

Mauri ce GONTAHD. 


